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Loi sur l’aide aux hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles
Il faut revaloriser le rôle des organisations du monde du travail
Le rôle des organisations du monde du travail n’est pas encore clairement défini dans la nouvelle loi sur l’aide aux hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles (LAHE). Travail.Suisse s’engage pour que les organisations du monde du travail soient représentées à la Conférence suisse des Hautes écoles par quatre représentantes ou représentants munis d’un droit de proposition.
Quel rôle doivent jouer les organisations du monde du travail dans la loi sur l’aide aux hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles ? En l’état actuel des délibérations au Parlement
, la question est loin d’être élucidée.
Comité permanent des représentant-e-s des organisations du monde du travail
Personne ne conteste que la LAHE prévoie un Comité des représentantes et représentants des organisations du monde du travail
, destiné à préparer les décisions du Conseil des hautes écoles
. D’après la proposition du Conseil fédéral et du Conseil des Etats, la présidente ou le président du comité permanent des organisations du monde du travail est censé-e participer avec voix consultative aux séances de la Conférence suisse des Hautes écoles
. Comme la Conférence suisse des Hautes écoles se constitue de la Conférence plénière et du Conseil des Hautes écoles, la présidente ou le président du Comité permanent des organisations du monde du travail pourra participer aux séances des deux organes de la Conférence des Hautes écoles
. 
Augmenter le nombre des représentant-e-s et leur donner un droit de proposition
Le projet du Conseil national va plus loin que celui du Conseil fédéral et du Conseil des Etats. La Commission du Conseil national prévoit que la présidente ou le président du Comité permanent des organisations du monde du travail ne participe pas seul-e à ces séances mais qu’il/elle soit accompagné-e par quatre représentant-e-s, deux émanant des employeuses et des employeurs et deux envoyés par les travailleuses et les travailleurs
. En outre, les tâches et les possibilités d’influence du Comité permanent des organisations du monde du travail dans le processus de décision au sein de la Conférence des Hautes écoles sont plus claires et mieux différenciées :
· Première disposition : quatre représentantes ou représentants des organisations du monde du travail prennent part avec voix consultative aux séances de la Conférence des Hautes écoles (Conférence plénière/Conseil des Hautes écoles).
· Deuxième disposition : le Comité permanent des organisations du monde du travail se prononce sur les affaires traitées par la Conférence des Hautes écoles
.
· Troisième disposition : le Comité permanent des organisations du monde du travail peut, de sa propre initiative ou sur mandat de la Conférence des Hautes écoles, se prononcer sur l’évolution de la politique des hautes écoles à l’échelle nationale et formuler des propositions à ce sujet
. 

· Quatrième disposition : des rencontres périodiques ont lieu entre la présidence de la Conférence des Hautes écoles (Conseil fédéral) et le Comité permanent des organisations du monde du travail
. 
Les propositions du Conseil national doivent être soutenues
De l’avis de Travail.Suisse, le Conseil national jette un regard réaliste sur la situation actuelle et les enjeux futurs. En effet, la prospérité de l’économie ne repose pas seulement sur les hautes écoles, aussi excellentes qu’elles soient. Par conséquent, il faut évaluer l’impact des décisions de la Conférence des Hautes écoles non seulement sous l’aspect des hautes écoles mais aussi du point de vue de la formation en général. C’est pourquoi, l’économie, représentée par les organisations du monde du travail, doit être suffisamment impliquée dans le processus de décision relatif à la coordination dans ce domaine. En admettant dans la LAHE non pas un seul mais quatre représentantes et représentants des organisations du monde du travail, la Commission du Conseil national revalorise le rôle de l’économie et prend au sérieux cet aspect de la politique de formation. Ainsi, toutes les associations faîtières contribueront, chacune par son point de vue, à faire évoluer l’ensemble du système de la formation vers une économie prospère. 
Travail.Suisse souhaite que les propositions de la Commission réunissent la majorité nécessaire et que l’économie soit intégrée comme actrice de premier plan dans la Conférence suisse des Hautes écoles.
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